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Traité d’Ottawa sur l’interdiction des mines : 
5 ans ont suffi pour faire interdire une arme massivement utilisée
Conférence de Vienne, les victimes des bombes 
a sous-munitions au cœur des débats 

La conférence de Vienne sur les bombes à sous-munitions (BASM) qui réunit plus d’une centaine d’Etats et autant de représentants d’ONG du 5 au 7 décembre 2007 intervient à mi-chemin du calendrier fixé par la Norvège pour aboutir à un traité d’interdiction des BASM. Quelques mois après la conférence de Lima qui avait vu se dessiner les premières lignes de clivage entre les Etats partisans d’un traité ambitieux et ceux qui souhaitent un texte a minima, les débats de Vienne représentent pour les ONG et les Etats une opportunité forte de remettre les victimes de BASM au cœur des débats. Il s’agira notamment d’insister sur l’importance d’allouer des moyens suffisants pour l’assistance aux victimes et d’élargir les négociations à un maximum d’Etats pollués. L’esprit et la portée du futur traité, dont une première version devrait être discutée pendant la conférence, dépendent de la capacité des acteurs en présence à faire entendre cette position.    

>> La declaration de Belgrade : ne pas oublier les victimes et les pays pollués  
Les pays résolument engagés dans le processus d’Oslo, ainsi que les pays pollués par les BASM, ont participé à une conférence régionale organisée par la Serbie en octobre 2007. Cette réunion avait pour ambition de faire émerger une parole et une position forte de ces pays en faveur d’un traité ambitieux, qui prenne en compte les réalités et les souffrances quotidiennes des victimes de ces armes. La déclaration de Belgrade, soutenue par tous les Etats présents, demande entre autres la rédaction d’un article spécifique sur l’assistance aux victimes. Cet article, devra en particulier obliger les Etats signataires à dégager les moyens nécessaires, notamment financiers, pour assurer que les droits des personnes directement touchées par les BASM ainsi que ceux de leurs familles et des communautés affectées puissent être respectés. La conférence de Vienne est l’occasion pour les pays engagés à Belgrade de faire entendre leur appel face à certains pays qui souhaitent restreindre les négociations à des considérations techniques et diplomatiques (cf fiche « Traité d’Oslo, les opportunité du futur traité, les menaces qui pèsent sur les débats»). 
>> Une prise de parole des ONG et des victimes 
Pour faire face à ces risques de dérives technocratiques, les ONG présentes, dont Handicap International, s’appuieront sur leur expérience du terrain et sur le précédent du Traité d’interdiction des mines. Face aux pressions exercées par certains Etats, dont la France, il est de la responsabilité des ONG présentes, de témoigner des horreurs rencontrées quotidiennement sur le terrain et d’insister sur les moyens nécessaires pour permettre aux victimes et aux populations affectées de reprendre une vie « normale ». 
Par ailleurs, un groupe de sept « Ban Advocates », victimes de BASM venues d’Afghanistan, d’Irak, de Serbie et du Tadjikistan, participeront à cette conférence pour faire entendre la voix des populations affectées. Ils prendront ainsi la parole pendant les séances plénières et lors du forum de la société civile organisé par la CMC la veille de la Conférence. 
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La place des victimes dans le futur traité : Handicap International publie ses recommandations 
Handicap International a souhaité capitaliser son expérience sur le terrain, ainsi que sur celle d’autres associations et d’instances internationales, en organisant un groupe de discussion et un atelier de travail sur l’assistance aux victimes. L’objectif de ce travail, qui a réunit près d’une trentaine de personnes, professionnels de l’assistance aux victimes, était de parvenir à la rédaction de recommandations sur la prise en compte de l’assistance aux victimes dans le futur traité d’interdiction des BASM (obligations des Etats, modalités de mise en œuvre…). Ces recommandations seront présentées aux Etats lors de la conférence de Vienne. 
Les militants de l’interdiction (« Ban Advocates ») de Handicap International 

Handicap International travaille avec un grand nombre de victimes de bombes à sous-munitions. Sept d’entre elles ont répondu positivement à la proposition de l’association de s’engager dans le processus d’Oslo en venant témoigner et interpeller les Etats présents à Vienne. Originaires d’Afghanistan, d’Irak, de Serbie et du Tadjikistan, ces « Ban Advocates » (…) se présentent ainsi : « Nous sommes un groupe de femmes et d’hommes originaires de pays affectés par les bombes à sous-munitions. Nous savons parfaitement ce que sont ces armes, pourquoi elles doivent être interdites, pourquoi les stocks doivent être détruits et comment les victimes peuvent être aidées. Nous savons tout cela parce que, à l’image de beaucoup d’autres victimes de ces armes, nous avons expérimenté la violence, l’exclusion et la pauvreté provoquées par ces armes non discriminantes. Nous militons pour une interdiction totale des sous-munitions et pour le respect et l’application des droits fondamentaux. Nous sommes la conscience du processus d’Oslo. Nous suivrons avec attention les négociations du traité et nous nous battrons pour que ce document améliore concrètement la vie de ceux qui ont souffert et souffrent encore sous la menace des sous-munitions. » 
Ces militants de l’interdiction seront présents pendant toute la conférence de Vienne. Ils partageront leur expérience sur un blog : www.banadvocates.org
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L’assistance aux victimes, qu’est-ce que c’est ?
La notion d’assistance aux victimes englobe un champ d’actions assez large. L’ensemble des activités conduites dans le cadre des opérations d’assistance aux victimes vise à ce que les victimes (personnes qui ont directement souffert d’un accident, leurs familles et les communautés affectées) exercent leurs droits en ayant accès à une assistance globale qui comprenne les soins médicaux, l’appareillage, le soutien psychologique, l’insertion sociale, l’insertion économique, les lois et politiques publiques sur le handicap et la collecte de données. 

Processus d’Oslo : 10 ans après le traite d’Ottawa, 
les premices d’une victoire contre les BASM 
Il y a dix ans, le 3 décembre 1997, 122 Etats s’engageaient résolument pour l’interdiction d’une arme massivement utilisée, les mines antipersonnel, en signant le Traité d’Ottawa. Ils sont aujourd’hui 158 à avoir signé le traité. Pour la première fois dans l’histoire du désarmement, la mobilisation de la société civile et de certains Etats parvenait à faire interdire une arme conventionnelle. Dix ans après cette victoire diplomatique, Handicap International, aux côtés de près de 200 ONG et des Etats engagés contre les bombes à sous-munitions, est en passe de réitérer le succès en se mobilisant afin de parvenir, avant fin 2008, à un traité d’interdiction de ces armes.
>> Processus d’Oslo : les mécanismes d’une interdiction en marche 
Alors que l’utilisation des mines antipersonnel est depuis quelques années quasiment inexistante sur le terrain
, les populations et les ONG présentes continuent d’être confrontées aux horreurs provoquées par les bombes à sous-munitions. Ces armes, massivement utilisées lors des derniers conflits (Kosovo, Afghanistan, Irak, Liban) tuent et mutilent en toute impunité des milliers de civils. Cependant, alors que les mines antipersonnel sont interdites, les BASM sont encore considérées comme légales. Depuis 2003, Handicap International et les autres ONG de la coalition internationale contre les sous-munitions (CMC), se battent pour que les Etats prennent conscience de la nécessité de mettre fin à l’utilisation des BASM. L’utilisation massive de ces armes lors du conflit libanais de l’été 2006 a marqué un tournant majeur dans la prise de conscience internationale du problème. Certains Etats et de certaines instances internationales se sont alors élevés contre ces armes. Ainsi, fin 2006, face aux blocages constatés au sein des instances internationales « classiques », incapables d’apporter une solution rapide aux ravages causés par les BASM, la Norvège a appelé officiellement les États à se réunir afin d’aboutir en 2008 à un traité international interdisant ces armes. Les négociations ouvertes à Oslo les 22 et 23 février 2007 ont vu 46 pays accepter de s’engager dans le processus. Ils étaient 75 à Lima à l’occasion du 2e round de discussions du 23 au 25 mai derniers, ils seront plus d’une centaine à la prochaine conférence qui se déroulera à Vienne du 5 au 7 décembre prochain. 
>> Les opportunités d’un nouveau traité d’interdiction des basm 
Ainsi, si la perspective d’un traité interdisant les BASM n’a jamais été aussi proche, le véritable enjeu pour Handicap International est de s’assurer que le futur traité interdira bien toutes les BASM et prendra correctement en compte les besoins des victimes et des pays affectés. 
Les 10 ans d’expérience du Traité d’interdiction des mines ainsi que l’engagement fort des pays et des populations touchées par ces armes (sur les 84 pays engagés dans le processus, 14 sont affectés par ces armes), représentent une opportunité sans précédent de concevoir un traité d’interdiction des BASM qui répond véritablement aux réalités constatées sur le terrain, notamment en matière d’assistance aux victimes (cf. fiche « Conférence de Vienne, les victimes au cœur des débats »). Les ONG et les représentants des États affectés, entendent donc défendre un traité ambitieux, face à la volonté affichée de certains États de concentrer les débats sur les questions techniques. 

Jean-Marc Boivin, responsable du plaidoyer à Handicap International, déclare : « Notre action au quotidien depuis 25 ans est de venir en aide aux personnes handicapées, victimes dans tous les cas de l’indifférence et trop souvent de la lâcheté des États. La lutte pour interdire les BASM est pour nous un engagement aux côtés de ces millions de personnes qui vivent sous leur insupportable menace. Qui parle de ces personnes, de ces enfants condamnés à survivre après la guerre sous un tel danger? L’expérience du Traité d’Ottawa pour l’interdiction des mines antipersonnel nous a appris que nous devons toujours rester vigilants pour que l’assistance aux victimes soit une priorité permanente. Si nous sommes si fortement mobilisés dans ce combat, c’est pour rendre témoignage de l’inacceptable violence de ces armes barbares et inutiles, et rappeler aux États qu’aucune cause ne peut justifier de condamner les populations civiles à la pauvreté et à l’oubli. »
>> Les pierres d’achoppement : faire face aux risques de dérives techniques et diplomatiques


Les discussions débutées à Oslo et les débats qui ont suivi ont fait émerger des oppositions très fortes entre les États sur la question de la définition des bombes à sous-munitions qui seront interdites par le futur traité. Alors que les pays affectés, et plus généralement les pays du Sud, défendent une interdiction la plus large possible, les États producteurs ou stockeurs proposent une définition restrictive des BASM concernées par le traité. C’est le cas notamment de la France, qui souhaite réduire la portée du traité aux sous-munitions « les plus dangereuses » (sic). Handicap International, ainsi que les autres membres de la CMC et les États pollués par ces armes, ont dénoncé une telle proposition qui risque de diminuer dramatiquement la portée du texte et d’enfermer les débats dans des considérations techniques.


Rae McGrath, porte parole international de Handicap International: « Nous parlons d’armes conçues pour frapper de façon indiscriminée, d’armes qui ont déjà pris la vie de milliers de civils innocents et qui, comme les mines antipersonnel, continuent de menacer les vies et d’interdire l’accès aux terres des décennies après la fin des conflits. On nous demande de faire un choix entre les bonnes et les mauvaises sous-munitions, alors que cinquante années d’utilisation continue et meurtrière ont montré que de ‘bonnes’ sous-munitions, ou des sous-munitions fiables, n’existaient pas. Faire un tel choix reviendrait à se montrer totalement indifférent à la vie humaine, à se montrer indigne d’un monde civilisé. »
Autre impératif : éviter que les débats ne retombent dans le cadre de négociations classique proposé par la CCW (Conférence de 1980 sur certaines armes classiques
). En effet, certains pays, dont la France et l’Allemagne, réaffirment leur soutien total au processus d’Oslo, mais continuent de présenter la CCW comme le forum privilégié au sein duquel le traité d’interdiction devrait voir le jour. Or, cette conférence a montré depuis de nombreuses années son incapacité à aboutir à une solution rapide et efficace sur le sujet des BASM, la règle du consensus qui prévaut en son sein rendant le processus lent et incertain. Handicap International et les autres membres de la CMC dénoncent l’hypocrisie de ces États qui, d’une part, affirment la nécessité de trouver rapidement des solutions au problème posé par les BASM, et, d’autre part, ne peuvent ignorer qu’un retour des négociations au sein d’une telle instance aurait pour seul effet un report dramatique des débats sur des bases probablement beaucoup moins ambitieuses.
La dernière conférence de la CCW qui s’est tenue à Genève du 7 au 13 novembre 2007 a démontré d’une manière éclatante la dangereuse inefficacité de cette instance sur la question des BASM : malgré la pression de certains membres, les Etats présents n’ont réussi à ce mettre d’accord que sur un mandat de négociation aux contours flous, sans échéances et sans objectifs clairs. Après des années de discussions sur la question, le seul consensus trouvé s’est fait sur une base largement inférieure aux ambitions affichées lors de la Déclaration d’Oslo, signée par tous les pays présents à Oslo en février 2007, notamment la France et l’Allemagne.  
Extraits de la déclaration d’Oslo
Ayant pris conscience des graves conséquences qu’entraîne l’utilisation d’armes à sous-munitions et ayant constaté qu’il est urgent d’agir, les Etats s’engagent à
1. Conclure pour 2008 un instrument international légalement contraignant qui: 
                 - Interdise l’utilisation, la production, le transfert et le stockage des armes à sous-
munitions qui causent aux civils des torts inacceptables, et
                 - Mette au point un cadre de coopération et d’aide tel qu’il assure aux survivants et à leurs communautés la fourniture adéquate de soins et de réadaptation, le déminage des zones contaminées, les campagnes de mise en garde contre les dangers et la destruction des stocks d’armes à sous-munitions interdites.
2. Prendre en considération les mesures nécessaires pour s’attaquer au niveau national à la résolution des ces problèmes.
3. Continuer à relever les défis d’ordre humanitaire posés par les armes à sous-munitions, et ce dans le cadre de la législation humanitaire internationale ainsi que dans tous les forums de discussion concernés.
4. Se réunir à nouveau afin de poursuivre leur tâche, à Lima en mai/juin, à Vienne en novembre/décembre 2007 et à Dublin au début 2008, et à accueillir favorablement l’annonce faite par la Belgique de sa décision d’organiser une assemblée régionale.
Oslo, le 23 février 2007
Le Parlement européen appelle les Etats à stopper immédiatement l’utilisation, la production et le transfert des BASM
Le Parlement européen a adopté le 25 octobre 2007 une résolution appelant les Etats européens à stopper immédiatement l’utilisation, la production et l’exportation des BASM tout en s’engageant fermement dans le processus d’Oslo. Ce faisant, il réaffirme fermement  la nécessité d’aboutir le plus rapidement possible à une norme internationale contraignante sur les bombes à sous-munitions. Il est demandé aux Etats membres de suivre l'exemple de la Belgique en adoptant des mesures nationales. En attendant l’adoption d’une telle norme internationale, la résolution demande « un moratoire immédiat sur l’utilisation, les investissements, le stockage, la production, le transfert ou l’exportation des armes à sous-munitions (...) ». Le Parlement insiste ainsi « pour qu'en aucun cas les troupes des États membres de l'Union n'utilisent ce type d'armes à sous-munitions tant qu'un accord international sur la réglementation, la restriction ou l'interdiction de ces armes n'a pas été négocié ».
Un calendrier de négociations serré
L’objectif est d’aboutir à un traité d’interdiction en 2008. Pour se faire, les signataires se sont fixé un agenda de rencontres exigeant : Lima (Pérou) en mai 2007, Vienne (Autriche) en décembre 2007, Wellington (Nouvelle-Zélande) en février 2008 et Dublin (Irlande) en mai 2008, pour une signature prévue fin 2008. Plusieurs conférences régionales sont également prévues tout au long du processus.
Les Nations unies prennent position contre les bombes à sous-munitions 
Le 7 novembre 2007, le secrétaire-général des Nations unies, Ban Ki-moon, a appelé les Etats à répondre aux terribles effets humanitaires des BASM en adoptant au plus vite un instrument d’interdiction des ces armes, et en suspendant dès à présent leur utilisation et leur transfert. Il a précisé que « les caractéristiques de ces munitions, c’est-à-dire leur manque de précision intrinsèque et leurs dysfonctionnements fréquents, les rendent particulièrement indiscriminées, à la fois au moment de l’utilisation et longtemps après la fin des conflits ». Cette déclaration fait écho à une prise de position publique de plusieurs agences onusiennes associées à la CMC, publiée le 5 novembre dernier dans plusieurs grands journaux internationaux, notamment Le Monde, appelant les gouvernements à suspendre l’utilisation et le commerce des BASM, et à négocier une interdiction internationale.
Pourquoi une un traité d’interdiction totale des BASM est-il la seule solution ?
>> Argument 1 : un retour des negociations au sein de la CCW
Pour certains Etats, une conduite des négociations au sein de la Convention sur certaines armes classiques (CCW) permettrait d’associer un plus grand nombre d’Etats siégeant au sein de cette enceinte, dont les grandes puissances militaires (Etats-Unis, Chine, Russie…). 
L’adoption d’un texte spécifique sur la question des BASM au sein de la CCW nécessite un consensus des Etats présents. Or, alors que des discussions sur le sujet ont été lancées depuis 2001 et qu’en novembre 2006, 30 Etats ont appelé à des négociations, les membres de la CCW n’ont jamais réussi à trouver un accord et à véritablement s’emparer de la question des BASM. C’est la raison pour laquelle la Norvège a appelé en février 2007 les Etats souhaitant véritablement une solution rapide au problème humanitaire causé par les BASM, à mettre en place un processus parallèle, le processus d’Oslo. En privilégiant la CCW comme enceinte de discussion sur les BASM, la France prend le risque que la diversité des positions des Etats membres de la CCW (dont les Etats-Unis, la Russie, le Pakistan, Cuba…) mène à un étirement des débats sur la durée, voire à un échec final sur un accord. Par ailleurs, même si un consensus était trouvé sur la nécessité de prendre des mesures, seul un texte a minima pourrait naître de ce consensus (régulation ou restriction des BASM, et non pas complète interdiction). Celui-ci serait donc nécessairement beaucoup moins ambitieux qu’un traité d’interdiction adopté dans le cadre du processus d’Oslo, et remettrait en cause l’engagement des pays signataires de la déclaration d’Oslo d’aboutir à une véritable interdiction. Pour Handicap International et les ONG membres de la CMC, un retour des négociations au sein de la CCW équivaudrait ainsi à enterrer les débats ou à aboutir à un texte dramatiquement insuffisant au regard des enjeux humanitaires posés par ces armes. 
De plus, la CCW ne compte aujourd’hui qu’une centaine d’Etats membres, alors qu’en moins d’un an, le processus d’Oslo en a déjà réuni presqu’autant, et que la conférence de Vienne verra ce seuil dépassé, notamment grâce à de nombreux pays du Sud et certains pays affectés qui ne font pas partie de la CCW.

Enfin, l’exemple du Traité d’Ottawa montre que, de fait, un traité d’interdiction peut devenir une norme internationale reconnue par tous et qui contraint, d’une manière ou d’une autre, les pays qui ne l’ont pas signé. Ainsi, aucun transfert officiel de mines antipersonnel n’a été signalé depuis plusieurs années, et seuls deux Etats non signataires ont utilisé des mines antipersonnel en 2006. Il est donc préférable d’aboutir à un traité ambitieux avec un nombre restreint d’Etats et d’œuvrer ensuite à son universalisation plutôt que d’obtenir un texte faible, dont les procédures de révision ultérieures sont longues et compliquées.  

>> Argument 2 : limiter la portée de l’interdiction « aux armes les plus dangereuses »

En adoptant cette position, certains Etats entendent notamment exclure d’une interdiction les sous-munitions jugées « modernes » ou « intelligentes », celles munies d’un mécanisme d’autodestruction et celles dites à reconnaissance de cible (c'est-à-dire qui repèrent la cible à atteindre par la chaleur qu’elle dégage et/ou par sa forme). Pour Handicap International, cette position n’est pas tenable dans la mesure où : 

> Le fait de juger des sous-munitions assez modernes pour être utilisées est particulièrement subjectif : à partir de quand une arme est-elle jugée plus performante ? D’autre part, on constate que les taux d’échec de sous-munitions relativement récentes sont également particulièrement élevés. La modernité et la technicité des armes ne sont donc pas des facteurs qui résolvent le problème des taux de ratés particulièrement élevés constatés sur le terrain. 

> Les sous-munitions munies d’un mécanisme d’autodestruction sont aussi discriminantes lors des bombardements que les sous-munitions « classiques ». Leur zone de largage est aussi vaste et le risque de toucher des populations civiles est tout aussi grand. Le principe de discrimination du droit humanitaire international n’est toujours pas respecté. D’autre part, les drames constatés sur le terrain, notamment au Liban, montrent que malgré les statistiques et les argumentaires de vente des fabricants, bon nombre de mécanismes d’autodestruction ne fonctionnent pas correctement, rendant l’arme particulièrement sensible et encore plus meurtrière. 

> Les sous-munitions à reconnaissance de cible posent également des problèmes. Le fait qu’elles reconnaissent leur cible à la chaleur qu’elle dégage ou à sa forme les fait sembler plus efficaces. Pourtant, rien ne garantit que la source de chaleur identifiée soit d’origine militaire. Les sous-munitions thermo-guidées peuvent être attirées au même titre par un char d’assaut, un car de réfugiés ou le tracteur d’un agriculteur. Elles seront donc certes plus efficaces, mais toucheront toujours de façon indiscriminée les cibles civiles et militaires, sur une zone souvent beaucoup plus étendue. De plus, le problème de la pollution causée par celles qui seront non explosées reste irrésolu. 


Interdiction des BASM : la France doit choisir son camp 
La France a longtemps exprimé ses réticences sur l’interdiction des BASM et abordé avec circonspection les négociations débutées dans le cadre du processus d’Oslo pour aboutir à un traité international. L’engagement pris par Nicolas Sarkozy, lors de la campagne présidentielle, d’impliquer résolument la France dans un processus international, et les prises de position de deux des principaux ministres du nouveau gouvernement, Bernard Kouchner et Hervé Morin, contre les BASM pouvaient laisser présager une évolution positive de la position française sur la question. Cependant, les prises de position des délégués français lors des conférences internationales et l’absence de discours clair des membres du gouvernement sur ce sujet ont rapidement dissipé cet espoir en illustrant la volonté française de limiter la portée du traité à venir.  

>> Temps 1 : « Les BASM sont des armes légales dont la possession  demeure à ce jour indispensable à nos armées »
Cette phrase de Michèle Alliot-Marie, alors ministre de la Défense, tirée d’un courrier adressé à Handicap International en septembre 2005, illustre parfaitement la position initiale de la France sur la question des BASM. Jugeant les textes en vigueur suffisants, le gouvernement français s’est opposé jusqu’en février 2007 à toute perspective d’interdiction. Par ailleurs, il présentait l’amélioration technique des sous-munitions comme une solution intéressante pour diminuer le nombre d’engins non explosés qui restent au sol après les conflits.

Depuis cette déclaration, les choses ont changé : la France, d’abord fermement opposée à toute négociation hors des cadres diplomatiques classiques (CCW), a finalement décidé de rejoindre le processus d’Oslo en février dernier en adoptant, in extremis, aux côtés des 45 États présents en Norvège, la déclaration d’engagement vers un traité d’interdiction.

>> Temps 2 : Interdire seulement les BASM « les plus dangereuses »
Cependant, les récentes prises de position des délégués français lors de la Conférence de Lima de mai 2006 ont clairement illustré la volonté française de limiter au maximum la portée du futur traité. Ainsi, au cours des discussions sur la définition des bombes à sous-munitions à inscrire dans le futur traité d’interdiction, la France a fermement plaidé pour une interdiction partielle, limitant l’interdiction des BASM aux « armes les plus dangereuses ». Pour les associations et les États engagés dans le combat contre ces armes, une telle posture est intenable dans la mesure où elle laisse la porte ouverte à de nombreuses exceptions et interprétations, et n’apporte aucune solution à long terme pour faire disparaître le problème causé par ces armes.

D’autre part, en persistant à présenter la CCW comme « le principal forum de négociation sur le sujet des BASM », la délégation française ne peut pas ignorer qu’un retour des discussions au sein de cette enceinte n’aurait pour principale conséquence qu’un enlisement des débats et un affaiblissement du texte final (cf. encadré, page suivante).
>> Le chef de l’État et les ministres de la Défense et des Affaires étrangères pourtant engagés contre ces armes

Ces réticences et blocages sont d’autant plus intolérables qu’ils surviennent alors que le nouveau chef de l’État et les nouveaux ministres de la Défense, Hervé Morin, et des Affaires étrangères, Bernard Kouchner, se sont clairement exprimés il y a quelques mois pour l’interdiction de ces armes. En décembre 2006, Nicolas Sarkozy avait en effet fait part à Handicap International de son engagement, s’il était élu, d’engager résolument la France dans le processus international d’interdiction. 
Hervé Morin, Bernard Kouchner et Valérie Pécresse (actuelle ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche) avaient, quant à eux, signé l’appel solennel lancé par Handicap International en septembre 2006 pour demander au gouvernement alors en place d’interdire le plus rapidement possible les BASM. Une autre ministre, Christine Boutin, ainsi qu’un secrétaire d’État, Jean-Marie Bockel, avaient également fait part de leur engagement pour une interdiction avant leur entrée dans l’actuel gouvernement.
Le silence assourdissant de la France sur des mesures nationales
De nombreux pays, dont la Belgique, l’Autriche et la Norvège, n’ont pas souhaité attendre la signature d’un traité pour adopter des mesures nationales, c’est-à-dire une interdiction ou un moratoire sur la production, le transfert et l’utilisation de ces armes. En effet, jugeant que l’urgence engendrée par la menace des BASM ne pouvait pas attendre l’aboutissement des négociations internationales sur la question, au moins 8 pays1 ont déjà pris des mesures nationales. La France ne souhaite toujours par prendre de tels engagements.
1 Belgique, Autriche, Bosnie, Norvège, Danemark, Pays-Bas, Suisse, Hongrie.

Utilisation, production, stockage… Où en est-on?
>> Utilisation : la France aurait utilisé des bombes à sous-munitions au cours de ses interventions au Tchad en 1986, puis en a utilisé en Irak et au Koweït lors de la guerre du Golfe en 1991. Elle n’en aurait plus utilisé depuis.
>> Production : il est difficile d’identifier par leur dénomination actuelle toutes les entreprises concernées par la fabrication et la commercialisation des bombes à sous-munitions. Cependant, certaines entreprises françaises figuraient récemment parmi les principales entreprises produisant des BASM ou leurs composantes, ou faisant leur promotion et leur commerce : Giat Industries, Matra-Armement (aujourd’hui intégrée au consortium européen EADS sous le sigle MBDA), Thomson-Brandt Armements (aujourd’hui intégrée au groupe Thalès), et Alkan (également intégrée à EADS).

>> Commerce : aujourd’hui, la France n’exporterait plus de bombes à sous-munitions. Cependant, elle en a exporté par le passé (surtout le modèle Belouga BL-66), notamment en Argentine, en Grèce et en Inde.
>> Stockage : les armées françaises détiennent actuellement quatre modèles de bombes à sous-munitions :

- le lance-roquettes multiple LRM. Chaque roquette M26 contient 644 grenades. Le LRM est capable de tirer 12 roquettes en moins d’une minute, pouvant couvrir une surface de 230 000 m². La France a annoncé en 2005 vouloir remplacer les roquettes à sous-munitions M26 par des roquettes à tête unitaire, mais jusqu’à présent, n’a toujours pas pris l’engagement de ne pas les utiliser en cas de conflit, et n’a pas prévu de calendrier pour la destruction des stocks.

- l’obus Ogre. Il contient 63 grenades équipées d’un mécanisme d’autodestruction, pouvant couvrir une surface de 10 000 à 18 000 m².

- le missile Apache. Il contient 10 sous-munitions anti-piste.

- l’obus BONUS franco-suédois. Il contient deux sous-munitions antichar à effet dirigé. 

La France a annoncé en mars 2005 la destruction de l’intégralité de son stock de bombes Belouga BL-66, dont les sous-munitions étaient jugées peu fiables.

Les BASM, une menace immédiate et permanente pour les civils, aucune sanction juridique

Les bombes à sous-munitions (BASM) ont été massivement utilisées lors des derniers conflits, au Liban, au Kosovo ou encore en Irak. 98% des victimes connues de ces armes sont des civils: des hommes, des femmes, des enfants tués ou mutilés lors des bombardements ou lorsqu’ils tentent de reprendre le cours de leur vie quotidienne. Pour les populations civiles qui vivent dans les 29 pays ou territoires pollués par ces armes, les sous-munitions non explosées constituent un danger permanent. Cependant, alors que dans les faits, les BASM violent systématiquement le droit international humanitaire en tuant et en mutilant des civils, elles sont néanmoins considérées comme légales ; leur utilisation n’est toujours pas limitée ou interdite. C’est au nom de cette violation que Handicap International, et les autres ONG membres de la coalition internationale pour l’interdiction des sous-munitions (CMC), demandent l’interdiction totale de ces armes. 
Une arme d’attaque destinée à saturer une zone 
À l’inverse des mines antipersonnel, qui sont des armes « d’attente », les sous-munitions sont des armes « d’attaque », conçues pour saturer et interdire une zone, dans laquelle une ou plusieurs cibles ont été localisées. 

Dispersées au hasard de leur largage, les sous-munitions sont par nature destinées à recouvrir des surfaces très large (jusqu’à plusieurs centaines d’hectares). Les sous-munitions ne sont pas guidées vers leur cible lorsqu’elles sont libérées de leur conteneur. La zone de dispersion est donc imprécise, et toute personne présente devient une cible potentielle.
Les BASM sont composées d’un conteneur (bombe, obus, missile, roquette) regroupant, parfois par centaines, de mini-bombes explosives (appelées « sous-munitions »). Elles sont larguées par voie aérienne (avions, hélicoptères...) ou tirées par voie terrestre (canons, véhicules de combat, lance-roquettes…) : le conteneur s’ouvre dans les airs et éjecte les sous-munitions qui explosent, en principe, au contact du sol ou de l’objectif visé.
.
Les populations civiles, premières victimes de ces armes
> Des frappes indiscriminées pendant les conflits

Dispersées au hasard de leur largage, les sous-munitions sont, par nature, destinées à recouvrir des surfaces très larges (jusqu’à plusieurs centaines d’hectares). Les civils qui vivent dans ces zones peuvent ainsi être tués ou mutilés pendant les bombardements eux-mêmes. 
En n’opérant pas de distinction entre zones civiles et les cibles militaires, les BASM violent ouvertement le droit international humanitaire
. De plus, lors des derniers conflits, les armées ont souvent utilisé les BASM pour toucher des cibles militaires intentionnellement placées dans des zones à forte concentration de populations civiles, violant ainsi, par leur pratique, le droit international humanitaire : ainsi, en Irak en 2003, plusieurs opérations de largage ont été effectuées dans des zones peuplées, notamment sur Bagdad, Nadjaf, Kerbala, al-Hilla et Bassora. Ces attaques se sont soldées par des centaines de victimes.
> 5 à 40% n’explosent pas à l’impact, se transformant, de fait, en mines antipersonnel

Les sous-munitions connaissent un taux de raté particulièrement élevé : en moyenne entre 5 et 40% n’explosent pas à l’impact et polluent les zones bombardées. On les retrouve sur les arbres, dans les champs sur les routes, sur les toits… elles empêchent la reprise de la vie économique, menaçant pendant des années, voire des décennies, les populations qui tentent de reprendre une vie normale.  Instables et très sensibles, elles peuvent être déclenchées au moindre contact, se transformant, de fait, en mines antipersonnel.

Les fabricants de sous-munitions communiquent généralement des taux de raté très inférieurs à ceux constatés sur le terrain. C’est le cas notamment pour les sous-munitions utilisées au Sud Liban (4 millions de sous-munitions larguées, la plupart pendant les 72 dernières heures du conflit). Selon les Nations unies, environ 25% d’entre elles n’ont pas explosé. Ce taux de raté très élevé souligne le décalage entre les chiffres officiels et la réalité. Il pose également les limites d’une solution via des améliorations techniques, prônée par certains Etats.

Le vide juridique 
Alors que les sous-munitions violent, par leur conception même, l’esprit du droit international humanitaire, aucun texte de loi ne prévoit de sanction pour leur utilisation. 
Les règles du droit international humanitaire sont contraignantes, mais aucun mécanisme de sanction n’est prévu en cas de violation, et certains Etats, pourtant signataires des Conventions de Genève, ne les respectent pas. Il n’est pas non plus possible d’évoquer le Traité d’Ottawa qui interdit les mines antipersonnel, les BASM n’étant pas légalement assimilables à des mines. Le Protocole V de la CCW sur les restes explosifs de guerre (adopté en 2003), entré en vigueur le 12 novembre 2006 pour tenter d’apporter une réponse à la question des restes explosifs de guerre, est présenté par certains Etats comme une réponse suffisante au problème des BASM. Mais ce protocole, qui a été ratifié par une vingtaine de pays, fait seulement obligation aux Etats de nettoyer les futures zones polluées sous leur contrôle. Il ne règle ni le problème actuel des sous-munitions non explosées, ni les ravages provoqués par ces armes lors de leur largage. C’est cette absence de législation internationale qui a conduit Handicap International et les autres membres de la CMC à faire pression pour obtenir des cadres légaux nationaux et internationaux interdisant les BASM. 


Les BASM : une utilisation systématique et massive, 

une menace pour l’avenir

Les premières sous-munitions ont été utilisées par les troupes soviétiques et allemandes en 1943. Elles ont par la suite été massivement dispersées en Asie du Sud-Est, notamment pendant la guerre du Vietnam. Les derniers conflits au Kosovo, en Afghanistan, en Irak et plus récemment au Liban montrent que ces armes sont systématiquement et massivement utilisées par les belligérants. La nature actuelle des conflits et des forces en présence rend de plus en plus difficile la distinction entre zones civiles et cibles militaires. Enfin, les arsenaux colossaux détenus par les Etats laissent augurer de l’ampleur de la menace qui pèse sur les populations civiles. 

Liban, Irak, Kosovo, Afghanistan : une utilisation massive


Au total, 29 pays et territoires sont aujourd’hui pollués par des sous-munitions non explosées. Parmi eux :

> Irak (1991) : les Etats-Unis et leurs alliés (France, Arabie Saoudite et Royaume-Uni) ont largué 61 000 BASM contenant près de 20 millions de sous-munitions entre le 17 janvier et le 28 février 1991.

> Kosovo (1999) : les Etats-Unis, le Royaume-Uni et les Pays-Bas ont largué 1 392 BASM contenant près de 290 000 sous-munitions entre mars et juin 1999.  

> Afghanistan (2001-2002) : les Etats-Unis ont largué 1228 BASM contenant 248 056 sous-munitions entre octobre 2001 et mars 2002. 

> Irak (2003) : les Etats-Unis et le Royaume-Uni ont largué environ 13000 BASM contenant entre 1,8 million et 2 millions de sous-munitions durant les 3 semaines de combats intensifs ayant précédé la chute du régime baasiste en avril 2003.

> Liban (2006) : les Nations unies parlent d’au moins 4 millions de sous-munitions larguées. 90% d’entre elles l’ont été pendant les 72 dernières heures du conflit. Plus d’un million de sous-munitions n’auraient pas explosé, provoquant la pollution la plus importante de ces vingt dernières années. 
Des arsenaux colossaux
Au moins 76 pays stockent aujourd'hui des sous-munitions. A eux seuls, les Etats-Unis détiendraient entre 700 et 800 millions de sous-munitions. On estime aujourd’hui à plusieurs milliards le nombre de sous-munitions stockées dans les arsenaux de la planète. Quatorze pays au moins ont contribué ou contribuent à la prolifération de ces armes, en vendant à 58 Etats près de 50 sortes de BASM. 
Ces stocks menacent les populations civiles d’un usage accru de ces armes au cours des conflits à venir. Leur utilisation massive causerait un désastre humanitaire bien supérieur à celui provoqué par l’utilisation généralisée des mines antipersonnel dans les années 70 et 80. 


Le combat de Handicap International pour 

l’interdiction des BASM

Les BASM, des mines antipersonnel qui ne disent pas leur nom 


Confrontées sur le terrain aux sous-munitions, les équipes de Handicap International se sont retrouvées face à une situation similaire à celle des zones minées après la fin des conflits. En 2003, dans la continuité de son combat contre les mines antipersonnel, l’association a donc créé avec plusieurs autres ONG la Coalition internationale contre les sous-munitions (Cluster Munition Coalition - CMC) qui regroupe aujourd’hui plus de 200 ONG dans le monde. 
L’interdiction, seule solution
L’objectif de Handicap International est clair : obtenir l’interdiction de la fabrication, de l’utilisation et du transfert des bombes à sous-munitions, ainsi que la destruction des stocks existants. Elle appelle à un accord international spécifique aux bombes à sous-munitions et, entre-temps, à l’adoption de politiques nationales exemplaires.

La mobilisation des Etats et de l’opinion publique : vers un second Ottawa ? 
La mobilisation de l’opinion publique, l’engagement de nombreuses personnalités et de certains Etats avaient permis d’aboutir en 1997 à la signature du Traité d’Ottawa interdisant l’emploi, la production, le stockage et le commerce des mines antipersonnel. 

C’était la première fois dans l’Histoire qu’une arme massivement et universellement utilisée était interdite. La même année, Handicap International, et l’ensemble des associations membres de la Campagne internationale pour interdire les mines (ICBL), recevaient le prix Nobel de la paix. 
Forte d’une légitimité et d’un savoir faire acquis dans sa campagne contre les mines, Handicap International mobilise depuis 2003 l’opinion publique et sensibilise de nombreux Etats pour l’interdiction des BASM. 
Alors que la troisième conférence d’examen de la CCW se termine sur un processus similaire à celui d’Ottawa, l’éventualité d’un Traité contre les BASM est plus que jamais d’actualité. 
La CMC (Cluster Munition Coalition), une mobilisation internationale contre ces armes

Créée en novembre 2003 à La Haye, la CMC regroupe aujourd’hui plus de 200 ONG dans le monde, dont la plupart sont également impliquées dans la campagne contre les mines. Les membres de la CMC participent aux réunions internationales telles que celles de la CCW et organisent des réunions pour témoigner des conséquences des sous-munitions sur les populations civiles. La présence de membres de la CMC dans toutes les discussions internationales sur les BASM a indéniablement eu une influence considérable sur le lancement du processus d’Oslo, auquel la CMC est aujourd’hui pleinement associée. Les associations membres dans un nombre croissant de pays militent également au niveau national pour sensibiliser leurs représentants politiques et l’opinion publique au scandale de ces armes. 

Interdiction des BASM : 
des avancées internationales encourageantes 

Depuis un an, outre l’ouverture des négociations d’Oslo, des avancées politiques dans de nombreux pays ont pu être constatées ; la plus importante étant le vote par la Belgique de la première loi nationale interdisant les BASM. 
La loi nationale belge interdisant les BASM, une 1ère pierre à l’édifice
Le 16 février 2006 la Belgique votait une loi contre les BASM. Premier pays au monde à interdire ces armes, la Belgique ouvre la voie vers l’interdiction, incarnant un formidable espoir dans le combat contre les BASM. Dans la lignée de cette loi, la Chambre des Représentants a voté le 1er mars 2007 une loi interdisant les investissements dans la production, l’utilisation et le stockage d’armes à sous-munitions et de mines antipersonnel. 
Témoignage de Stan Brabant, responsable de l’unité politique, Handicap International Bruxelles : « En interdisant cette arme, les parlementaires belges marquent l’aboutissement d’un processus intense et difficile et ouvrent peut-être la voie vers une interdiction globale et internationale des BASM. Le lobby de l’industrie de l’armement a été très intense. De la part des industries belges, certes, mais il semble qu’il y ait également eu des pressions, notamment allemandes, françaises et américaines. Nous nous sommes vite aperçus que les enjeux politiques et économiques dépassaient les frontières de la Belgique et que le combat allait être rude. Face à cette pression internationale, la mobilisation des citoyens européens, et notamment français, a pleinement renforcé nos interventions auprès des parlementaires belges et des journalistes. Comme à Ottawa, il y a neuf ans, la loi belge peut montrer l’exemple et donner un argument de poids à nos représentants nationaux pour interpeller leur gouvernement : si la Belgique l’a fait, pourquoi pas vous ? ».  
L’Autriche emboîte le pas 

Dès le début du processus d’Oslo, l’Autriche s’était très clairement engagée pour l’interdiction des bombes à sous-munitions. En février 2007, la ministre des Affaires étrangères avait ainsi indiqué que l’objectif à long terme de son pays était une interdiction totale des BASM. Le 22 février 2007, l’Autriche avait ainsi annoncé un moratoire : « les Forces armées autrichiennes renoncent à utiliser des bombes à sous-munitions et des armes à sous-munitions jusqu’à ce qu’une réglementation internationale adéquate ait été élaborée. ». Celui-ci ne devait être qu’un premier pas : l’Autriche ayant voté le 27 novembre 2007 une loi interdisant la conception, la production, la possession, le transfert et l’utilisation de bombes à sous-munitions. 
Des avancées nationales, premiers pas vers une interdiction
Certains Etats et institutions ont depuis décidé de placer la question des BASM parmi leurs priorités. 
La Norvège a ainsi institué, en juin 2006, un moratoire sur les BASM, confirmé en septembre de la même année.
« Selon le gouvernement norvégien, les sous-munitions violent les conventions de Genève qui interdisent les armes non discriminantes et posent le principe de proportionnalité… Le gouvernement norvégien, lors d’un discours au Parlement, s’est déjà déclaré en faveur d’une interdiction internationale de l’utilisation de ces armes. Nous allons promouvoir activement une interdiction des sous-munitions qui causent des souffrances humanitaires inacceptables et qui posent un obstacle majeur au développement. » Jonas Gahr Store, ministre des Affaires étrangères, Forum du désarmement, 30 octobre 2006.
L’Allemagne a annoncé à la même époque un moratoire sur l’acquisition et l’exportation de nouvelles BASM et le retrait de certaines sous-munitions, et prévoit à plus long terme de remplacer totalement les BASM par des armes alternatives. La ministre de la Coopération économique et du Développement a déclaré le 21 mars 2007 à l’occasion d’une rencontre avec Handicap International et Landmine Action : « Nous devons une fois pour toutes veiller à ce que les armes à sous-muntions soient prohibées. La production, le commerce et, par dessus tout, l’utilisation de ces armes terribles devraient tout simplement être interdites… L’Allemagne doit maintenant aider à amener ce processus à sa conclusion. La Belgique qui a déjà une loi interdisant les armes à sous-munitions, devrait servir de modèle à l’Allemagne au niveau national. »
Le Parlement européen a adopté le 25 octobre 2007 une résolution appelant l’Union européenne et les Etats membres à soutenir le processus d’Oslo et un traité international d’interdiction de l’utilisation, de la production, du transfert et du stockage des BASM. Il appelle les Etats membres à l’adoption urgente de mesures nationales dans ce sens. 
L’Irlande s’est déclarée favorable à une interdiction nationale des BASM. Dans une lettre adressée à Handicap International le 14 mars 2007, le ministre des Affaires étrangères a ainsi déclaré : « L’Irlande est en faveur d’une interdiction des armes à sous-munitions ; en attendant une telle interdiction, je soutiens l’appel à un arrêt immédiat de l’utilisation d’armes à sous-munitions, en attendant l’adoption d’instruments efficaces pour répondre aux préoccupations que suscite leur utilisation en matière de droits de l’Homme. ». 
Au Luxembourg, à la suite de la mobilisation des citoyens luxembourgeois à l’occasion des Pyramides de chaussures organisées par Handicap International, le Conseil de Gouvernement a adopté le 9 novembre 2007 un projet de loi visant l'interdiction de la fabrication, de la vente, de l'acquisition, du stockage, du transport et de l'utilisation des armes à sous-munitions.
La Bosnie-Herzégovine, pays affecté par les sous-munitions, a également déclaré lors de la Conférence d’Oslo, que le ministre de la Défense « était d’avis que les stocks entreposés dans des dépôts des Forces Armées de Bosnie Herzégovine devraient être détruits en raison des conséquences dévastatrices de l’utilisation de ce genre de munitions ». Il a soutenu un moratoire dans ce domaine « jusqu’à ce que des instruments internationaux interdisant la production, l’utilisation, le stockage et le transfert d’armes à sous-munitions soient établis. »

La Hongrie a annoncé un moratoire sur l’utilisation, la production et le transfert des BASM en mai 2007, la Croatie a également, en octobre 2007, annoncé son intention de mettre en place un moratoire. Des actions parlementaires pour aboutir à une interdiction ou à une limitation de l’utilisation des BASM sont en cours dans de nombreux pays dont l’Australie, l’Autriche, la France, la Suède, la Suisse, le Luxembourg et l’Uruguay, les Pays Bas, le Royaume-Uni, l’Italie et les Etats-Unis. 
Victoire contre les mines : 5 ans pour faire interdire une arme massivement utilisée
Le combat de Handicap International et des autres membres de la Campagne internationale pour interdire les mines est né en 1992 d’une révolte. Celle d’acteurs engagés sur le terrain, scandalisés de voir quotidiennement de nouvelles victimes de mines, toujours plus nombreuses. Il aura suffit de cinq ans d’efforts acharnés des ONG et de la mobilisation des citoyens pour que les Etats acceptent de renoncer définitivement à l’utilisation, à la production, au stockage et au commerce d’une arme jusqu’alors massivement utilisée. 

>> 1992 : naissance d’une révolte

L’association, née en 1982 de la volonté de venir en aide aux Cambodgiens victimes de mines accueillis dans les camps de réfugiés en Thaïlande, intervient depuis dix ans dans des situations de crise (conflits armés, catastrophes naturelles…). Son objectif : permettre aux personnes handicapées, notamment un grand nombre de personnes amputées ou blessées, de reprendre le cours de leur existence (appareillage, réadaptation, soutien économique et social…). Face à la détresse des victimes de mines antipersonnel, et l’augmentation impressionnante de leur nombre, il apparaît très vite à nos spécialistes que réparer ne suffit plus. En 1990, chaque mois, 200 Cambodgiens sont victimes d’un accident par mines ; il est alors estimé que toutes les 20 minutes dans le monde une personne est blessée ou tuée par ce que les ONG appellent « l’arme des lâches ». Pour que cesse ce massacre programmé, Handicap International décide donc de s’engager dans le combat pour mettre fin à la « crise humanitaire » provoquée par ces armes, en fondant avec cinq autres ONG la campagne internationale pour l’interdire les mines antipersonnel (ICBL). 

>> 3 décembre 1997 : adoption d’un traité international pour interdire les mines

En cinq ans, la campagne pour l’interdiction des mines antipersonnel a pris une ampleur sans précédent : 1 000 associations ont rejoint les associations fondatrices, plusieurs centaines de milliers de personnes à travers le monde ont signé l’appel contre ces armes et un grand nombre d’Etats a rallié le combat pour l’interdiction. Face à cette mobilisation et à la pression croissante de l’opinion publique, après une longue série de conférences tout au long de l’année, les 122 Etats réunis à Ottawa signent le Traité international interdisant la production, le stockage, le transfert, le commerce et l’utilisation des mines antipersonnel. Le Traité d’Ottawa vient de voir le jour, il entrera en vigueur seulement un an plus tard, le 1er mars 1999. 

>> 10 décembre 1997 : Handicap International et les ONG d’ICBL reçoivent le prix Nobel de la paix

Une semaine après la signature du traité, les associations membres d’ICBL reçoivent collectivement le prix Nobel de la paix.  
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� Selon le rapport 2007 de l’Observatoire des Mines, seules la Birmanie et la Russie auraient utilisé des mines antipersonnel entre mai 2006 et octobre 2007. Ces armes seraient aujourd’hui essentiellement utilisées par des groupuscules armés.


� La Convention de 1980 sur certaines armes classiques (en anglais, Convention on Conventional Weapons – CCW) des Nations unies a pour objectif d’interdire ou de limiter l’utilisation de certaines armes classiques considérées comme ayant des effets traumatiques excessifs ou comme étant non discriminantes.


� Selon les règles du droit international humanitaire (Protocole I des Conventions de Genève de 1949), les attaques menées pendant les guerres ne doivent jamais viser intentionnellement les populations civiles. Les armes employées par les parties en conflit doivent être utilisées de façon discriminante, c’est-à-dire en faisant la distinction entre populations et biens civils, et cibles militaires. Elles doivent être utilisées de façon proportionnée à la valeur de l’objectif militaire, interdisant toute attaque militaire où les pertes et les dommages attendus seraient excessifs.
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